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Toll Free: 1-(888) 336-8383 
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About Public Trustee Services  À propos du Bureau du curateur 
public   

   
Public Trustee Services provides services to the 
people of New Brunswick in accordance with the 
Public Trustee Act, which received Royal Assent 
on June 30, 2005. The Act was proclaimed in 
stages. On June 1, 2008, the sections 
empowering the Public Trustee to deal with 
individuals’ financial and property affairs came 
into force. The General Regulation on fees also 
came into effect on that date. On May 1, 2009, 
the remaining sections of the Public Trustee Act 
were proclaimed allowing the Public Trustee to 
manage personal care of vulnerable people who 
had no other suitable person to make decisions 
on their behalf. 

 Le Bureau du curateur public fournit des services 
à la population du Nouveau-Brunswick en vertu 
de la Loi sur le curateur public, qui a reçu la 
sanction royale le 30 juin 2005. La Loi a été 
promulguée par étapes. Les dispositions qui 
confèrent au curateur public le pouvoir de 
s'occuper des finances et des biens d'une 
personne sont entrées en vigueur le 1er juin 
2008. Le Règlement général sur les droits, 
honoraires ou frais est entré en vigueur le même 
jour. Le 1er mai 2009, les autres dispositions de 
la Loi sur le curateur public ont été rendues 
exécutoires, de façon à permettre au curateur 
public de gérer les soins personnels et les soins 
de santé de personnes vulnérables qui n’ont pas 
pris de dispositions pour qu’un tiers compétent 
puisse prendre des décisions pour leur compte. 

   
On December 5, 2011, the New Brunswick Legal 
Aid Services Commission (the “Commission”) 
operating under an agreement with the 
Department of Justice and Attorney General 
assumed management responsibility for, and 
subsequently integrated, Public Trustee Services 
as a distinct operational unit of the Commission. 

 Le 5 décembre 2011, la Commission des services 
d’aide juridique du Nouveau-Brunswick (la 
Commission) a assumé, en vertu d’une entente 
avec le ministère de la Justice et du Procureur 
général, la responsabilité pour la gestion du 
Bureau du curateur public (qu’elle a par la suite 
intégré) à titre d’unité opérationnelle distincte de 
la Commission. 

   
The Public Trustee is appointed, by the 
Lieutenant-Governor in Council, pursuant to 
Section 2 of the Public Trustee Act. The Public 
Trustee operates under the Public Trustee Act 
and other statutes which establish specific roles 
for the Public Trustee. As of March 31, 2024, 
those statutes included: the Mental Health Act, 
the Infirm Persons Act, the Presumption of Death 
Act, the Probate Court Act, and the Enduring 
Power of Attorney Act. 

 Le curateur public est nommé par le lieutenant-
gouverneur en conseil en vertu de l’article 2 de la 
Loi sur le curateur public. Son rôle est régi par 
cette loi et d’autres qui, en date du 31 mars 2024, 
sont la Loi sur la santé mentale, la Loi sur les 
personnes déficientes, la Loi sur la présomption 
de décès, la Loi sur la Cour des successions et la 
Loi sur les procurations durables. 

   
The Trusts Under the Administration of the 
Public Trustee are subject to an annual audit by 
the Auditor General of New Brunswick. 

 Les fiducies qui relèvent de l’administration du 
curateur public font l’objet d’un audit annuel du 
vérificateur général du Nouveau-Brunswick. 
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Role of the Public Trustee  Rôle du curateur public 
   
In fulfilling the mandate to protect the financial 
and personal well-being of the vulnerable 
segment of New Brunswick’s population who are 
unable to care for themselves and their finances 
and who have no other suitable person who is 
able or willing to do so, the Public Trustee may 
act on behalf of an individual in one or more of 
the following capacities: 

 Lorsqu’il s’acquitte de son mandat visant à 
protéger l’intérêt financier et personnel du 
segment vulnérable de la population du 
Nouveau-Brunswick composé de gens dans 
l’incapacité de prendre soin d’eux-mêmes ou de 
leurs finances, qui n’ont personne autour d’eux 
disposés ou capables de le faire, le curateur 
public peut agir en leur nom dans une ou 
plusieurs des capacités suivantes : 

   

• As the Committee of the Estate and/or 
Person of an infirm person under the 
Infirm Persons Act.  On January 1st, 2024, 
the Supported Decision-Making and 
Representation Act came into effect 
replacing the Infirm Persons Act, where 
the Public Trustee would now become the 
representative of a person. 

• As an attorney for personal care and/or 
financial management under a power of 
attorney under the Enduring Power of 
Attorney Act 

• As an Executor under a Will or as an 
Administrator of the property of a 
deceased person 

• As a Litigation Guardian for a person 
under disability 

• As a Litigation Administrator of the estate 
of a deceased person 

• As a Committee of the Estate of a person 
declared to be an absentee under the 
Presumption of Death Act 

• As Trustee under a Will, a Trust, or when 
appointed by the Court 

• As the Committee of the Estate of a 
patient under the Mental Health Act 

 

 • curateur aux biens et/ou à la personne 
d’une personne déficiente en vertu de la 
Loi sur les personnes déficientes. Le 1er 
janvier 2024, la Loi sur la prise de décision 
accompagnée et la représentation est 
entrée en vigueur et à ce moment, le 
Curateur public agit comme représentant 
de l’individu. 

• fondé de pouvoir aux soins et/ou à la 
gestion financière en qualité de fondé de 
pouvoir en application de la Loi sur les 
procurations durables 

• exécuteur testamentaire en vertu d'un 
testament ou administrateur des biens 
d'une personne décédée 

• tuteur d'instance d'une personne frappée 
d'incapacité 

• administrateur d'instance de la succession 
d'une personne décédée 

• curateur aux biens d'une personne déclarée 
absente en vertu de la Loi sur la 
présomption de décès 

• fiduciaire dans un testament ou une 
fiducie, ou nommé à ce titre par la cour 

• curateur aux biens d’un individu en vertu 
de la Loi sur la santé mentale 

   
Client referrals to Public Trustee Services may be 
made by completing the application form 
located on the Public Trustee Services page of 
the Commission’s website. The applicable forms 
may also be obtained by contacting the office. 

 Les clients peuvent être dirigés vers le bureau du 
curateur public en remplissant le formulaire de 
demande pertinent qui se trouve à la page du 
Bureau du curateur public sur le site web de la 
Commission. On peut aussi se procurer les 
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formulaires nécessaires en communiquant avec 
le Bureau. 

   
The Public Trustee assesses each application to 
determine if the individual falls within the scope 
of the program. The referring party is advised in 
writing of the decision taken by the Public 
Trustee to consent to, or refuse, the application.  

 Le Bureau du curateur public évalue chaque 
demande en vue de déterminer l’admissibilité de 
la personne au programme. L’auteur de la 
demande est informé par écrit de la décision du 
curateur public d’accueillir ou de refuser cette 
demande.  

Once a referral is accepted, the Public Trustee 
Services legal team begins the process of 
making the appropriate application to obtain 
legal authority to act on a client’s behalf. 

 Lorsqu’une demande est acceptée, l’équipe 
juridique du Bureau du curateur public amorce 
le processus de demande officielle pour obtenir 
l’autorité légale d’agir au nom du client. 

   
Once authority has been obtained, trust officers 
begin to manage a client’s financial matters, and 
guardianship officers begin making personal 
care, medical, and placement decisions on 
behalf of the client. 

 Une fois ce pouvoir obtenu, les administrateurs 
fiduciaires commencent à gérer les affaires 
financières du client, tandis que les agents de 
tutelle commencent à prendre des décisions en 
son nom touchant les soins personnels, les soins 
médicaux et le placement. 

   
Trust officers identify and redirect all sources of 
income to Public Trustee Services and ensure 
that clients receive all benefits they are entitled 
to. As well, client financial assets; real and 
personal property are identified, secured, and 
dealt with in the manner appropriate to the 
particular asset. Clients’ ongoing expenses and 
debt are managed. Trust officers work 
collaboratively with the guardianship team to 
identify financial options to acquire personal 
care or comfort items for the benefit of the 
client. 

 Les administrateurs fiduciaires recherchent 
toutes les sources de revenu en vue de les 
réorienter vers le Bureau du curateur public. Ils 
veillent aussi à ce que les clients reçoivent toutes 
les prestations qui leur sont dues. Par ailleurs, les 
actifs financiers du client;  ses biens personnels et 
réels sont déterminés, obtenus et traités de la 
façon qui convient à chaque bien. Les 
administrateurs fiduciaires gèrent les dépenses 
et les biens courants des clients. Ils collaborent 
avec l’équipe de tutelle à la recherche d’options 
financières pour acquérir des accessoires de soins 
personnels ou de bien-être pour le client. 

   
The guardianship officers provide personal, 
health care and placement oversight. They work 
in conjunction with various government 
departments, hospitals and long-term care 
facilities, and medical personnel. The 
guardianship officers ensure client care plans are 
in place for each client including appropriate 
placements, arranging for appropriate physical 
and mental health resources, and consulting and 
providing authority for medical procedures as 
needed. 

 Les agents de tutelle assurent la supervision 
personnelle des clients, des soins de santé et des 
placements. Ils travaillent de concert avec 
différents ministères, hôpitaux et établissements 
de soins de longue durée et avec le personnel 
médical. Les agents de tutelle veillent à la 
préparation de plans de soins, y compris le 
placement s’il y a lieu, et l’organisation des 
ressources nécessaires pour la santé physique et 
mentale de chaque client, ainsi que fournir les 
consultations et autorisations au besoin, pour 
des procédures médicales. 
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Authority to Act on Behalf of a 
Client 

 Pouvoir d’agir au nom du client 

   
Authority for the Public Trustee to act on a living 
client’s behalf may be obtained under the Infirm 
Persons Act (as of January 1st, 2024 under the 
Supported Decision-Making and Representation 
Act), the Mental Health Act or by being named 
as Attorney Pursuant to a Power of Attorney. For 
deceased individual’s estates, authority to act 
may be as a result of being named as an Executor 
under a Last Will and Testament or by being 
issued Letters of Administration or Letters 
Probate under the Probate Court Act. 

 Le curateur public peut obtenir le pouvoir d’agir au 
nom d’un client vivant. Ce pouvoir s’obtient en 
vertu de la Loi sur les personnes déficientes (à 
compter du 1er janvier 2024, en vertu de la Loi sur 
la prise de décision accompagnée et la 
représentation), de la Loi sur la santé mentale ou 
de la nomination à titre de fondé de pouvoir d’une 
procuration. Dans le cas d’une succession, le 
pouvoir d’agir peut découler de la nomination à 
titre d’exécuteur testamentaire en vertu d’un 
testament ou de l’obtention de lettres 
d’administration ou de lettres d’homologation 
selon la Loi sur la Cour des successions. 

   
To obtain authority to act on a client’s behalf 
under the Infirm Persons Act (and as of January 
1st, 2024, under the Supported Decision-Making 
and Representation Act), the Public Trustee 
must make an application to the court and be 
appointed by the court as Committee of the 
Estate and/or Person (and since January 1st, as 
representative of a person). For clients for 
whom authority was obtained under the Infirm 
Persons Act or subsequently, under the 
Supported Decision-Making and Representation 
Act, the authority to act terminates upon the 
death of the client except for legislated residual 
authority which authorizes the Public Trustee to 
make certain payments following the death of 
the client. The Public Trustee continues to hold 
the net assets of those deceased clients until 
legal authority to act is obtained under the 
Probate Court Act by either the Public Trustee 
or a person other than the Public Trustee. 

 Pour obtenir le pouvoir d’agir au nom d’un client 
sous le régime de la Loi sur les personnes 
déficientes (et à compter du 1e janvier, 2024, en 
vertu de la Loi sur la prise de décision 
accompagnée et la représentation),  le curateur 
public doit introduire une requête auprès du 
tribunal, lequel le nommera curateur aux biens 
et/ou à la personne (et depuis le 1er janvier 2024, 
représentant d’un individu). Si le pouvoir d’agir 
a été obtenu en vertu de la Loi sur les personnes 
déficientes, ou subséquemment en vertu de la 
Loi sur la prise de décision accompagnéee et la 
représentation, ce pouvoir prend fin au décès du 
client à l'exception de certains pouvoirs 
maintenus en vertu d'une autorité résiduelle 
législative qui permet au curateur public de faire 
certains paiements suivant le décès du client. Le 
curateur public continue à détenir les actifs nets 
du défunt jusqu’à l’obtention – soit par le 
curateur public, soit par une autre personne – du 
pouvoir d’agir en vertu de la Loi sur la Cour des 
successions. 

   
The Public Trustee obtains authority to act on 
a client’s behalf under the Mental Health Act 
upon receipt of a Certificate of Incompetence 
signed by the attending psychiatrist. For these 
clients, the authority to act continues after the 
death of the client. Under the Mental Health 
Act the Public Trustee can continue to act upon 

 Le curateur public obtient le pouvoir d’agir au 
nom du client en vertu de la Loi sur la santé 
mentale sur réception d’un certificat 
d’incapacité signée par le psychiatre traitant, 
pouvoir qui persiste après le décès du client. La 
Loi sur la santé mentale prescrit que, au décès 
du client, le curateur public peut continuer à agir 
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the death of a client until Letters Probate or 
Letters of Administration are granted to the 
Public Trustee or are granted to a person other 
than the Public Trustee and notice of the 
granting of the Letters Probate or Letters of 
Administration is given to the Public Trustee. 
Net assets held on behalf of deceased clients 
pending legal authority to act by either the 
Public Trustee or a person other than the 
Public Trustee are included in the net assets 
reported at year end. 

jusqu’à ce que des lettres d’homologation ou 
d’administration soient accordées au curateur 
public, ou à une autre personne et qu’un avis 
soit donné au curateur public de la délivrance de 
ces lettres. Les actifs nets signalés à la fin de 
l’exercice financier comprennent ceux détenus 
au nom des clients défunts en attendant 
l’attribution du pouvoir juridique d’agir au 
curateur public, ou à une personne autre que le 
curateur public. 

   

In situations where a person other than the 
Public Trustee obtains authority to act as 
Administrator or Executor on behalf of a 
deceased client’s estate, the net assets held by 
the Public Trustee on behalf of the deceased 
client are released to the Administrator or 
Executor upon presentation of Letters of 
Administration or Letters Probate. 

 Dans les cas où le pouvoir d’agir à titre 
d’administrateur ou d’exécuteur pour le 
compte de la succession d’un client défunt est 
accordé à une personne autre que le curateur 
public, les actifs nets détenus par le curateur 
public au nom du client défunt sont transmis à 
l’administrateur ou à l’exécuteur sur 
présentation des lettres d’administration ou 
des lettres d’homologation. 

   

Authority to act on a client’s behalf can also 
result from a client naming the Public Trustee as 
his or her attorney under a Power of Attorney or 
Attorney for Personal Care and the Public 
Trustee agreeing to act in that capacity. When 
the conditions set out in a Letter of Direction 
accompanying a Power of Attorney have been 
met and the Public Trustee is so notified or 
becomes aware that the conditions have been 
met, the Public Trustee may then begin to act on 
a client’s behalf. This authority terminates with 
the death of the client. 

 Le pouvoir d’agir au nom d’un client peut aussi 
découler de la nomination, par un client, du 
curateur public à titre de fondé de pouvoir dans 
une procuration et de l’acceptation de ce pouvoir 
par le curateur public. Lorsque les conditions 
dans une lettre de directives accompagnant la 
nomination à titre de fondé de pouvoir ont été 
satisfaites et que le curateur public en est avisé, 
ou en prend connaissance, le curateur public 
peut commencer à agir au nom du client. Ce 
pouvoir prend fin au décès du client. 

   

The Public Trustee may also act on behalf of 
minors who have received settlement proceeds 
through a court order. The Public Trustee holds 
the settlement proceeds of minor clients until 
the individual reaches the age of majority, at 
which time payment of the settlement funds 
held on the individual’s behalf are released to 
the individual. 

 Le curateur public peut aussi agir au nom des 
personnes mineures ayant reçu les produits d’un 
règlement issu d’une ordonnance d’un tribunal. 
Le curateur public détient les produits des 
règlements des clients mineurs jusqu’à l’âge de 
leur majorité; à ce stade, les fonds de règlement 
détenus au nom du client lui sont transmis. 
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Client Caseloads  Nombre de cas 
   

Actively Managed Client Files  Dossiers gérés activement 
   

Trust officers and guardianship officers carry 
caseloads of actively managed client files. 
Actively managed client files include those for 
which legal authority to act on the client’s 
behalf has been obtained. 

 Les administrateurs fiduciaires et les agents de 
tutelle s’occupent d’un certain nombre de 
dossiers gérés activement, lesquels 
comprennent ceux pour lesquels on a obtenu le 
pouvoir juridique d’agir au nom du client. 

   

For reporting purposes, actively managed client 
files include living client files and deceased 
client files for which authority to act has been 
obtained. Deceased client files for which net 
assets are still held but for whom legal 
authority to act has not been obtained by the 
Public Trustee are not included in the number 
of actively managed files. 

 Aux fins d’établissement de rapports, les 
dossiers gérés activement comprennent ceux de 
clients vivants et de clients défunts pour lesquels 
on a obtenu le pouvoir d’agir. Exclus du nombre 
des dossiers gérés activement, sont ceux des 
clients défunts pour lesquels on détient encore 
des actifs nets, mais sur lesquels le curateur 
public n’a pas obtenu le pouvoir juridique d’agir. 

   
The caseload of actively managed files for the 
last five fiscal year ends were: 

 Voici les nombres de dossiers gérés activement à 
la fin des cinq derniers exercices financiers : 

   

Number of Actively Managed Client Files/ 
Nombre de dossiers gérés activement 

   

Fiscal Year Ending/  
Exercice terminé 

Adult/  
Adultes 

Estate/ 
Successions 

Child/ 
Enfants Total 

% Change/  
Changement (%) 

2024 454 98 13 565 4% 
2023 432 97 15 544 -3% 
2022 458 89 15 562 4% 
2021 437 86 17 540 -14% 
2020 449 153 26 628 9% 
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The increase in actively managed client files of 
21 files from March 31, 2023 (544) to March 31, 
2024 (565) represented an overall 4% increase. 

 L'augmentation du nombre de dossiers de 
clients gérés activement de 21 dossiers du 31 
mars 2023 (544) au 31 mars 2024 (565) 
représente une augmentation globale de 4%. 

   

Close Pending Status Files  Dossiers en attente de clôture 
   
Close pending status files are files for which the 
Public Trustee obtained authority to act on 
behalf of the living client and for which the 
client has subsequently passed away and no 
person has obtained authority to act on behalf 
of the deceased client’s estate. The net assets 
held on behalf of the close pending status client 
files, pending the granting of authority to act, 
are included in the net assets reported at each 
year end. 

 Un dossier en attente de clôture est un 
dossier pour lequel le curateur public avait 
obtenu le pouvoir d’agir au nom du client 
durant son vivant, mais non pour la 
succession après le décès du client. Les actifs 
nets détenus au nom des dossiers en attente 
de clôture, en attendant l’autorité requise 
pour d’agir, sont inclus dans les actifs nets 
déclarés à la fin de chaque exercice 
financier. 

   
The number of client files in close pending 
status for the last five fiscal year ends were: 

 Voici le nombre de dossiers en attente de 
clôture à la fin des cinq derniers exercices 
financiers: 

   
Number of Close Pending Status Files/  

Nombre de dossiers en attente de clôture  
   
 Fiscal Year Ending/ 

Exercice terminé 

Number of Client Files/ 
Nombre de dossiers 

 

 2024 344  
 2023 346  
 2022 288  
 2021 237  
 2020 328  

    

   
Combined Actively Managed and 
Close Pending Status Files  Dossiers gérés activement et dossiers 

en attente de clôture combinés 
   
The combined numbers of actively managed 
client files and close pending status files for 
which net assets were held for the last five fiscal 
year ends were: 

 Voici le nombre combiné de dossiers gérés 
activement et de dossiers en attente de 
clôture pour lesquels des actifs nets étaient 
détenus à la fin des cinq derniers exercices 
financiers: 
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Number of Actively Managed and Close Pending Status File/ 
Nombre de dossiers gérés activement et clos en attente de statut 

 
 Fiscal Year Ending/ 

Exercice terminé 
Number of Client Files/ 

Nombre de dossiers 
 

 2024 909  
 2023 890  
 2022 850  
 2021 777  
 2020 956  
    

Awaiting Court Order and Pending 
Notice to Act Status Files 

 Dossiers en attente d’une 
ordonnance d’un tribunal et en 
attente d’un avis d’activation 

   
In addition to actively managed and close 
pending status files, at each fiscal year end 
there are client files for which the Public 
Trustee has agreed to make an application to 
the court to obtain authority under the Infirm 
Persons Act or the Probate Court Act. These files 
are referred to as “Awaiting Court Order” status 
files. The progress of the work necessary to 
advance an application to the Court by the 
March 31 year end will vary by client file.  

 Outre les dossiers gérés activement et dossiers 
en attente de clôture, il existe à la fin de chaque 
exercice des dossiers pour lesquels le curateur 
public a convenu de déposer une requête auprès 
d’un tribunal en vue d’obtenir des pouvoirs en 
vertu de la Loi sur les personnes déficientes ou de 
la Loi sur la Cour des Successions. Ces dossiers 
sont qualifiés « en attente d’une ordonnance 
d’un tribunal ». Les progrès vers le dépôt d’une 
requête auprès d’un tribunal varient d’un 
dossier à l’autre à la fin de l’exercice financier du 
31 mars. 

   
The Public Trustee also acts as Attorney under 
a Power of Attorney and Executor under a Last 
Will and Testament for clients. Power of 
Attorney files which are signed and Last Will 
and Testaments naming the Public Trustee as 
Executor but for which the Public Trustee is not 
yet acting are referred to as “Pending Notice to 
Act” files.   The number of files in Awaiting 
Court Order and Pending Notice to Act status 
for the last five fiscal year ends were: 

 Le curateur public agit également à titre de 
mandataire sous une Procuration et exécuteur 
testamentaire sous un testament pour les 
clients. Les dossiers de procurations qui sont 
signés et les testaments nommant le curateur 
public comme exécuteur testamentaire, mais 
pour lesquels le curateur public n’agit pas 
encore, sont appelés dossiers « en attente d ‘avis 
d’activation». Le nombre de dossiers en attente 
d’une ordonnance d’un tribunal et en attente 
d’avis d’activations pour les cinq derniers 
exercices financiers était le suivant: 
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Number of Awaiting Court Order and Pending Notice to Act Status Files/ 
Nombre de dossiers en attente d’une ordonnance d’un tribunal et en attente d’un avis 

d’activation 
 

 Fiscal Year Ending / 
Exercice terminé 

Number of Client Files/ 
Nombre de dossiers 

% Increase / 
Hausse (%) 

 

 2024 237 -2%  

 2023 241 69%  
 2022 143 31%  
 2021 109 10%  
 2020 99 -24%  

 

 

The marginal 2% decrease in 2024 is due to the 
change in legislation and the requirement to re-
file matters which had been earlier filed with the 
Court and or prepared previously under the 
Infirm Persons’ Act. 
 

 

La baisse marginale de 2% en 2024 est attribuable 
à la modification de la législation et à l'obligation 
de déposer à nouveau des dossier qui avaient 
déjà été déposées auprès de la Cour ou préparées 
précédemment en vertu de la Loi sur les 
personnes ayant une déficience. 

   

Investment Strategy  Stratégie de placement 
   
The central mandate of the investment policy 
within Public Trustee Services is the 
preservation of wealth of clients and trusts that 
are served by Public Trustee Services. 

 L’objectif dominant de la politique de placement 
du Bureau du curateur public consiste à protéger 
le patrimoine des clients et des fiducies dont il 
s’occupe. C’est la raison pour laquelle le 
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Consequently, Public Trustee Services employs 
a conservative investment management 
orientation. All trust property is invested in a 
manner that reflects a prudent investor 
standard and the high duty of care required to 
fulfill the responsibilities of Public Trustee 
Services. 

curateur public a adopté une orientation 
conservatrice en matière de gestion de 
placements. Tous les biens en fiducie sont 
investis en tenant compte des principes de 
gestion prudente et du degré élevé de diligence 
dont le Bureau doit faire preuve pour s’acquitter 
de ses obligations. 

   
Public Trustee Services’ long-term objectives as 
a prudent investor are threefold: 

 Les objectifs à long terme du curateur public en 
tant qu’investisseur prudent sont triples : 

   
a) to minimize any risk of capital loss; 

 
b) where possible, to provide income 

sufficient to meet the individual client’s or 
trust’s ongoing needs, and 

 

 a) Réduire au minimum tout risque de perte de 
capitaux; 

b) Produire autant que possible un revenu 
suffisant pour répondre aux besoins courants 
de chaque client et de chaque fiducie 

c) for clients or trusts with long term 
investment horizons, the potential for 
conservative capital appreciation over 
time. 

 c) Obtenir, avec le temps, une plus-value 
conservatrice pour les clients et les fiducies 
ayant des objectifs de placement à long 
terme. 

   

Investment Structure  Structure de placement 
   

Public Trustee Services has delegated primary 
responsibility for the investment of client and 
trust assets to the Treasury Division of the 
Department of Finance in the Government of 
New Brunswick. Public Trustee Services has 
entered into this partnership with the Treasury 
Division to secure the most efficient and cost-
effective investment management services 
possible for its clients and trusts. 

 Le Bureau du curateur public a délégué à la 
Division de la trésorerie du ministère des 
Finances du gouvernement du Nouveau-
Brunswick la responsabilité première d’investir 
les biens des clients et des fiducies. Le Bureau du 
curateur public a conclu ce partenariat avec cette 
Division en vue d’obtenir les services de gestion 
de placements les plus efficaces et économiques 
possible pour ses clients et fiducies. 

   
Clients’ cash assets will be allocated into one of 
three investment options, including: 

 Les liquidités des clients sont déposées dans l’un 
ou l’autre des trois instruments de placement 
suivants: 

   
Public Trustee Services Bank Account  Compte en banque du Bureau du curateur public 
   
Operated through the Royal Bank of Canada, 
this trust account is managed by Public Trustee 
Services. Interest earned, by each individual 
client, from this Bank Account is based upon the 
client’s proportional share of the account’s 
total assets. 

 Tenu à la Banque Royale du Canada, ce compte 
en fiducie est géré par le Bureau du curateur 
public. L’intérêt que produit ce compte en 
banque pour chaque client est calculé sur la part 
proportionnelle de l’actif total du compte qui 
revient au client. 
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Money Market Fund  Fonds du marché monétaire 
   
This fund is managed by the Treasury Division 
of the Department of Finance. The objective of 
this fund is to provide ongoing investment 
income while maintaining liquidity and 
preservation of capital. The fund is comprised 
of a portfolio of Government of Canada and 
Provincial treasury bills. 

 Ce fonds est géré par la Division de la trésorerie 
du ministère des Finances. Il a pour objectif de 
produire des revenus de placement en 
permanence qui demeurent liquide et protègent 
le capital investi. Ce fonds est composé d’un 
portefeuille de bons du Trésor du gouvernement 
du Canada et de la province. 

   
   
Bond Fund  Fonds d’obligations 
   
This fund is managed by the Treasury Division 
of the Department of Finance. The objective of 
this fund is to provide ongoing investment 
income while obtaining enhanced long-term 
returns, maintaining liquidity, and preservation 
of capital. The fund is comprised of a portfolio 
of Government of Canada and Provincial bonds 
and provincial treasury bills. 

 Ce fond est géré par la Division de la trésorerie du 
ministère des Finances. Il a pour objectif de 
produire des revenus de placement en 
permanence qui obtiennent un rendement accru 
à long terme, demeurent liquide et protègent le 
capital investi. Ce fonds est composé d’un 
portefeuille d’obligations du gouvernement du 
Canada et de la province ainsi que de bons du 
Trésor de la province. 

   

Net Assets Held in Trust  Actifs nets détenus en fiducie 
   
Net assets held in trust on behalf of clients are 
comprised of assets including the Public 
Trustee Services bank account, externally held 
savings and chequing accounts, bonds, 
guaranteed investment certificates, stocks, 
registered plans such as Registered Retirement 
Savings Plans (RRSPs), Registered Disability 
Savings Plans (RDSPs), and Registered 
Retirement Income Funds (RRIFs) held at 
financial institutions, investment portfolios, 
real property, prepaid assets, accounts 
receivable, and interest receivable. Clients’ 
accounts payable amounts and client debt are 
subtracted from the client assets to arrive at 
the net assets held in trust on behalf of clients. 

 Les actifs nets détenus en fiducie au nom de 
clients comprennent les suivants : compte en 
banque public du Bureau du curateur public, 
comptes d’épargne et de chèques détenus à 
l’extérieur, obligations, certificats de placement 
garanti, actions, régimes enregistrés d’épargne-
retraite (REER), régimes enregistrés d’épargne 
invalidité (REEI), et fonds enregistrés de revenu 
de retraite (FERR) détenus dans des institutions 
financières, portefeuilles de placements, biens 
immobiliers, actifs payés d’avance, comptes 
recevables, et intérêts à recevoir. Pour établir les 
actifs nets détenus en fiducie pour le compte des 
clients, on déduit de leurs actifs les montants de 
leurs comptes créditeurs et dettes. 

   
Net assets held in trust for the last five fiscal 
year ends were: 

 Voici les actifs nets détenus en fiducie à la fin des 
cinq derniers exercices financiers : 
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Net Assets Held by Client Type 
Actifs nets détenus, par type de client 

 
Client files are categorized by type of file. The 
types of files include adult, estate, and child files. 
The value of assets held as at March 31, 2024 by 
client file type: 

 Les dossiers sont classés selon leur type, soit 
Adultes, Successions et Enfants. Voici la valeur des 
actifs détenus au 31 mars 2024, par type de client : 

   

Net Assets Held by Client Type as March 31, 2024/ 
Actifs nets détenus par type de client au 31 mars 2024 

   
 Client Type/  

Type de client 
% of Total Assets Held/ 

% du total des actifs détenus 
% of Total Clients/ 

% du total des clients 
 

 Adult/Adultes 94% 86%  
 Estate/Successions 6% 12%  
 Child/Enfants 0% 2%  
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Website  Site web 
   

www.legalaid-aidejuridique-nb.ca  www.legalaid-aidejuridique-nb.ca 

   
Information is provided on the New Brunswick 
Legal Aid Services Commission website, outlining 
the services offered, providing information on 
fees and addressing frequently asked questions. 
This page also contains information on estates for 
which the Public Trustee is attempting to locate 
beneficiaries. Application forms for the various 
services provided by Public Trustee Services are 
also available. 

 Le site web de la Commission des services d’aide 
juridique du Nouveau-Brunswick présente de 
l’information sur les services offerts et les frais en 
plus de donner des réponses aux questions les plus 
fréquentes. Cette page contient aussi de 
l’information sur les successions pour lesquelles le 
curateur public cherche à trouver les bénéficiaires. 
Les formulaires de demande des différents services 
offerts par le Bureau du curateur public y sont 
également disponibles. 
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Public Trustee Organizational 
Chart 2023-2024 

 Organigramme du Curateur 
public 2023-2024 

   

Board of Directors / 
Conseil d administration

Executive Director and Public Trustee /
 Directrice générale et Curateur public

(1)

 Effective: March 31, 2024
 En Vigueur: Le 31 mars 2024

Trust Officers /
Agents de fiducie

(3)

Trust Technician /
Technicienne de fiducie

(1)

Chief Financial Officer & 
Director of Corporate Services / 
Directeur financière et Directeur 

des services Généraux
(1)

Executive Secretary / Secrétaire 
De direction

(1)Quality Control Officer /
Agent de contrôle de la qualité 

(1)

Manager of Trust Accounting 
and Taxation /

Gestionnaire de la comptabilité 
et de fiducies et de la taxation

(1)

Financial Officer / 
Agent financier

(1) 

Senior Guardianship Officer /
Agent de tutelle principal

(1)

PT Administrative Assistants /
Adjoints administratif Curateur 

public
(2)

Public Trustee Legal Counsel /
Avocats, Curateur public

(2)

PT Intake Officer /
Agent d évaluation initiale, 

Curateur public
(1)

Guardianship Officers /
Agents de tutelle

(1)

Senior Trust Officer /
Agents de fiducie principal

(1)

* Organizational chart represents permanent positions only.
* L'organigramme représente seulement les postes permanents.  
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Future Opportunities and 
Challenges   

 Possibilités et défis à venir 

   
New Brunswick’s demographic data highlights 
population changes that have occurred over 
the last two decades and changes expected in 
the coming decades. 

 Les données démographiques du Nouveau-
Brunswick font ressortir l’évolution de la 
population survenues au cours des deux 
décennies et les changements attendus dans les 
décennies à venir. 

   
2021 Census data was released by Statistics 
Canada in February 2022 and subsequently 
updated in November 2023. The data indicates 
that the population of the Atlantic provinces 
are ageing quickly i. 

 Les données du Recensement de 2021 ont été 
publiées par Statistique Canada en février 2022, 
puis mises à jour en novembre 2023. Les 
données indiquent que la population des 
provinces de l'Atlantique vieillit rapidement i. 

   
In 2021, 22.8% of New Brunswick’s population 
was 65 years of age and older relative to 19.9% 
in 2016 as average life expectancy continues to 
increase. The active population (15 to 64 years) 
remains the core of the population distribution 
at 62.8% and the average age of the population 
was 44.7 years ii. 

 En 2021, 22,8 % de la population du Nouveau-
Brunswick était âgée de 65 ans et plus, 
comparativement à 19,9 % en 2016, alors que 
l'espérance de vie moyenne continue 
d'augmenter. La population active (15 à 64 ans) 
reste le noyau de la répartition de la population 
à 62,8% et l'âge moyen de la population était de 
44,7 ans ii. 

   
Across Canada, the population aged 85 and 
older is one of the fastest-growing age groups, 
with a 12% increase from 2016. Currently, 2.3% 
of the Canadian population is aged 85 and 
older. At 2.5%, New Brunswick is one of the 3 
provinces with the highest number of people 
aged 85 and older, and by 2043, it is projected 
that the allocation could be over 6% iii. 

 Partout au Canada, la population âgée de 85 ans 
et plus est l'un des groupes d'âge qui 
connaissent la croissance la plus rapide, avec 
une augmentation de 12 % par rapport à 2016. 
Actuellement, 2,3 % de la population 
canadienne est âgée de 85 ans et plus. Avec 2,5 
%, le N-B est l'une des trois provinces comptant 
le plus grand nombre de personnes âgées de 85 
ans et plus, et d'ici 2043, on prévoit que 
l'allocation pourrait dépasser 6% iii. 

   
The anticipated impact of an ageing population 
on Public Trustee Services is an increase in both 
the number and complexity of clients referred 
for services. Efforts are currently underway to 
better position Public Trustee Services to deal 
with the anticipated need for services.  

 Les répercussions attendues du vieillissement de 
la population sur le Bureau du curateur public 
sont l’augmentation du nombre et de la 
complexité des cas dirigés vers ses services. 
D’ailleurs, des efforts sont en cours pour placer 
le Bureau du curateur public en meilleure 
position de répondre aux besoins accrus. 

i. Statistics Canada, Map 4 The populations of the Atlantic provinces are aging quickly, 2022 (April 27, 2022)/Statistique Canada, graphique 4 
Proportion de la population de 14 ans et moins et de 65 ans et plus dans la population totale, Canada, provinces et territoires, 2016 (3 mai, 
2017) 

ii. Statistics Canada, Census Profile, 2021 Census of population, 2023 (November 15, 2023) 
iii. Statistics Canada, Census in Brief, A portrait of Canada’s growing population aged 85 and older from the 2021 Census, 2022 (April 27, 

2022)/Statistique Canada, Recensement en bref, Un portrait de la population agée de 85 ans et plus en 2016 au Canada (3 mai, 2017) 
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Specifically:  Spécifiquement : 
   

• Public Trustee Services is actively pursuing 
opportunities to address medical and social 
work professionals and organizations, 
government departments and agencies 
involved in providing services to clients and 
community groups to increase awareness 
and knowledge of services provided and to 
collaborate on ways to better serve clients. 

 • Le Bureau du curateur public cherche 
activement les occasions de s’adresser aux 
organismes professionnels de la santé et 
dans le domaine du travail social, ainsi qu’aux 
ministères et organismes gouvernementaux 
engagés dans la prestation de services aux 
clients et aux groupes communautaires, afin 
et de mieux faire connaître ses services et de 
collaborer sur tous moyens de mieux servir 
les clients. 

   

• Public Trustee Services is strengthening 
relationships with key partner professional 
groups, organizations and departments 
including Social Development, Regional 
Hospital Authorities, Nursing Homes and 
Special Care Homes, Service Canada, and 
Canada Revenue Agency to improve 
processes and methods of delivering client 
personal care and financial services. 
 
 
 

• Public Trustee Services is actively exploring 
the opportunities to improve or procure a 
better software for financial reporting to 
enhance financial reporting and the case 
management system.  
 

• Public Trustee Services is pursuing 
amendments to the Probate Court Act to 
provide faster and more efficient services 
regarding Estate administration. 

 • Le Bureau du curateur public renforce ses 
liens avec les principaux groupes 
professionnels, organismes et ministères 
partenaires, notamment le ministère du 
Développement social, les Régies régionales 
de la santé, les foyers de soins et foyers de 
soins spéciaux, Service Canada, et L’Agence 
du revenu du Canada en vue d’améliorer les 
processus et les méthodes de livraison des 
soins personnels et les services financiers aux 
clients. 
 

• Les Services aux curateurs publics étudient 
activement les possibilités d'améliorer ou 
d'acquérir un meilleur logiciel de rapports 
financiers afin d'améliorer les rapports 
financiers et le système de gestion des cas. 

 

• Les Services des curateurs publics cherchent 
à modifier la Loi sur la cour des successions 
afin d'offrir des services plus rapides et plus 
efficaces en matière d'administration des 
successions. 

   
Changes to the Public Trustee Act to facilitate 
improved client service and timely access to 
services were given Royal Assent on June 11, 
2021. 

 Les modifications apportées à la Loi sur le 
curateur public afin de faciliter l’amélioration du 
service à la clientèle et l’accès rapide aux 
services ont reçu la sanction royale le 11 juin 
2021. 

   









 
           

INDEPENDENT AUDITOR'S REPORT 

 
To the Chairperson and Board of Directors of the New Brunswick Legal Aid Services Commission           
          
Report on the Audit of the Financial Statements 
 
Qualified Opinion 
 
I have audited the financial statements of the trusts under the administration of the Public Trustee of the New Brunswick Legal 
Aid Services Commission (“the Trust”), which comprise the statement of financial position as at March 31, 2024, and the 
statements of operations, change in net financial assets, change in accumulated surplus, remeasurement gains and losses and cash 
flows for the year then ended, and notes to the financial statements, including a summary of significant accounting policies. 
 
In my opinion, except for the effects of the matter described in the Basis for Qualified Opinion section of my report, the 
accompanying financial statements present fairly, in all material respects, the financial position of the Trust as at March 31, 2024, 
and the results of its operations, changes in its net financial assets, changes in its accumulated surplus, its remeasurement gains 
and losses, and its cash flows for the year then ended in accordance with Canadian public sector accounting standards.  
 
Basis for Qualified Opinion 
 
In common with many trusts, the Trust derives revenue from trust assets that came under its administration, the completeness of 
which is not susceptible to satisfactory audit verification. Accordingly, verification of these revenues was limited to the amounts 
recorded in the records of the Trust. Therefore, I was not able to determine whether any adjustments might be necessary to revenue, 
expense, annual surplus and cash flows for the years ended March 31, 2024, and March 31, 2023, financial assets, liabilities, net 
financial assets, non-financial assets, and accumulated surplus as at April 1 and March 31 for both the 2024 and 2023 years. My 
audit opinion on the financial statements for the year ended March 31, 2023, was modified accordingly because of the possible 
effects of this limitation in scope. 
 
I conducted my audit in accordance with Canadian generally accepted auditing standards. My responsibilities under those 
standards are further described in the Auditor's Responsibilities for the Audit of the Financial Statements section of my report. I 
am independent of the Trust in accordance with the ethical requirements that are relevant to my audit of the financial statements 
in Canada, and I have fulfilled my other ethical responsibilities in accordance with these requirements. I believe that the audit 
evidence I have obtained is sufficient and appropriate to provide a basis for my qualified audit opinion. 
 
Responsibilities of Management and Those Charged with Governance for the Financial Statements 
 
Management is responsible for the preparation and fair presentation of the financial statements in accordance with Canadian 
public sector accounting standards, and for such internal control as management determines is necessary to enable the 
preparation of financial statements that are free from material misstatement, whether due to fraud or error. 
 
In preparing the financial statements, management is responsible for assessing the Trust’s ability to continue as a going concern, 
disclosing, as applicable, matters related to going concern and using the going concern basis of accounting unless management 
either intends to liquidate the Trust or to cease operations, or has no realistic alternative but to do so. 
 
Those charged with governance are responsible for overseeing the Trust’s financial reporting process. 
 



 

Auditor’s Responsibilities for the Audit of the Financial Statements 
 
My objectives are to obtain reasonable assurance about whether the financial statements as a whole are free from material 
misstatement, whether due to fraud or error, and to issue an auditor’s report that includes my opinion. Reasonable assurance is 
a high level of assurance but is not a guarantee that an audit conducted in accordance with Canadian generally accepted auditing 
standards will always detect a material misstatement when it exists. Misstatements can arise from fraud or error and are 
considered material if, individually or in the aggregate, they could reasonably be expected to influence the economic decisions 
of users taken on the basis of these financial statements. 
 
As part of an audit in accordance with Canadian generally accepted auditing standards, I exercise professional judgment and 
maintain professional skepticism throughout the audit. I also: 
 

 Identify and assess the risks of material misstatement of the financial statements, whether due to fraud or error, design 
and perform audit procedures responsive to those risks, and obtain audit evidence that is sufficient and appropriate to 
provide a basis for my opinion. The risk of not detecting a material misstatement resulting from fraud is higher than 
for one resulting from error, as fraud may involve collusion, forgery, intentional omissions, misrepresentations, or the 
override of internal control. 
 

 Obtain an understanding of internal control relevant to the audit in order to design audit procedures that are appropriate 
in the circumstances, but not for the purpose of expressing an opinion on the effectiveness of the Trust’s internal 
control. 

 
 Evaluate the appropriateness of accounting policies used and the reasonableness of accounting estimates and related 

disclosures made by management. 
 

 Conclude on the appropriateness of management’s use of the going concern basis of accounting and, based on the 
audit evidence obtained, whether a material uncertainty exists related to events or conditions that may cast significant 
doubt on the Trust’s ability to continue as a going concern. If I conclude that a material uncertainty exists, I am 
required to draw attention in my auditor’s report to the related disclosures in the financial statements or, if such 
disclosures are inadequate, to modify my opinion. My conclusions are based on the audit evidence obtained up to the 
date of my auditor’s report. However, future events or conditions may cause the Trust to cease to continue as a going 
concern. 

 
 Evaluate the overall presentation, structure and content of the financial statements, including the disclosures, and 

whether the financial statements represent the underlying transactions and events in a manner that achieves fair 
presentation. 

 
I communicate with those charged with governance regarding, among other matters, the planned scope and timing of the audit 
and significant audit findings, including any significant deficiencies in internal control that I identify during my audit. 
 
 
 
 
 
 
Paul Martin, FCPA, FCA 
Auditor General 
 
Fredericton, New Brunswick, Canada 
March 28, 2025 
 
 

































 

 
 

RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 

 
Au président et au conseil d’administration de la Commission des services d’aide juridique du Nouveau-Brunswick 
 
Rapport sur l’audit des états financiers 
 
Opinion avec réserve 
 
J’ai effectué l'audit des états financiers des fiducies administrées par le Curateur public de la Commission des services d’aide 
juridique du Nouveau-Brunswick (« la fiducie »), qui comprennent l’état de la situation financière au 31 mars 2024, les états 
des résultats, l’évolution des actifs financiers nets, l’évolution de l’excédent accumulé, de leurs gains et pertes de 
réévaluation, et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, les notes afférentes aux états financiers, ainsi qu'un 
résumé des principales méthodes comptables. 
 
À mon avis, à l’exception des incidences de la question décrite dans le paragraphe sur le Fondement de l’opinion avec 
réserve, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la 
fiducie, au 31 mars 2024, ainsi que des résultats de leurs activités, de l’évolution de ses actifs financiers nets, de l’évolution 
de son excédent accumulé, de leurs gains et pertes de réévaluation, et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
 
Fondement de l’opinion avec réserve 
 
Comme c’est le cas pour plusieurs fonds en fiducie, la fiducie tire des produits des actifs en fiducie qui relevait de 
l’administration, dont il n’est pas possible d’auditer l’intégralité de façon satisfaisante.  Par conséquent, la vérification de ces 
revenus est limitée aux montants comptabilisés dans les comptes de la fiducie.  Donc, je n’ai pas pu déterminer si certains 
redressements auraient dû être apportés aux montants des produits des charges, de l’excédent des produits sur les charges 
pour les exercices terminés le 31 mars 2024 et le 31 mars 2023, des actifs financiers, les passifs, les actifs financiers nets, les 
actifs non financiers et l’excédent accumulé au 1er avril et au 31 mars pour les années 2024 et 2023. J’ai donc exprimé une 
opinion d’audit modifiée sur les états financiers de l’exercice clos le 31 mars 2023, en raison des incidences éventuelles de 
cette limitation de l’étendue des travaux.  
 
J’ai effectué mon audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les responsabilités qui 
m’incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l'auditeur à l'égard de 
l'audit des états financiers » de mon rapport. Je suis indépendante de la fiducie conformément aux règles de déontologie qui 
s'appliquent à mon audit des états financiers au Canada et je me suis acquitté des autres responsabilités déontologiques qui 
m’incombent selon ces règles. J’estime que les éléments probants que j’ai obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
mon opinion d’audit avec réserve. 
 
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers  
 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux Normes 
comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour 
permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 
 
Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la fiducie à poursuivre 
son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le 
principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider ou de cesser son activité ou si 
aucune autre solution réaliste ne s’offre pas à elle. 
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la fiducie.



 

Responsabilités de l'auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 
 
Mes objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de livrer un rapport de l’auditeur contenant mon 
opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, j’exerce mon 
jugement professionnel et je fais preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre: 
 

 J’identifie et j’évalue les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs, je conçois et je mets en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et 
je réunis des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne. 
 

 J’acquiers une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne de la fiducie. 
 

 J’évalue le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière. 

 
 Je tire une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la fiducie 
à poursuivre son exploitation. Si je conclus à l’existence d’une incertitude significative, je suis tenue d’attirer 
l’attention des lecteurs de mon rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Mes conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de mon rapport. Des événements ou situations futurs 
pourraient par ailleurs amener la fiducie à cesser son exploitation. 

 
 J’évalue la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les informations 

fournies dans les notes, et apprécie si les états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents 
d’une manière propre à donner une image fidèle. 

 
 
Je communique aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et mes 
constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que j’aurais relevée au cours de mon 
audit. 

Le vérificateur général, 

 

Paul Martin, FCPA, FCA,  

Fredericton, Nouveau-Brunswick, Canada 
Le 28 mars 2025                






























